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Il" 
Arrêté conjoint n°2023- < </MSHP /MDICAPME 
portant fixation des éléments constitutifs de la troisième 
série de mise en garde sanitaire à faire figurer sur les 
emballages des produits du tabac au Burkina Faso. 

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE L'HYGIEN 

Vu la Constitution ; 

Vu la Charte de la Transition du 14 octobre 2022 ; ~ 't, O /ob/ ~ 
Vu le Décret n° 2022-0924/PRES-TRANS du 21 octobre 2022 portant nomination du 

Premier Ministre et son rectificatif, Je décret n°2023-00017 /PRES-TRANS du 12 
janvier 2023 ; 

Vu le Décret n°2023-0009 /PRES-TRANS/PM du 10 janvier 2023 portant 
remaniement du Gouvernement; 

Vu le Décret n°2022-0996/PRES-TRANS/PM du 02 décembre 2022 portant 
attributions des membres du Gouvernement; 

Vu le Décret n°2022-0769/PRES-TRANS/PM/MDICAPME du 14 septembre 2022 
portant organisation du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, 
de l'Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME); 

Vu le Décret n°2022-0518/PRES-TRANS/PM/MSHP du 19 juillet 2022 portant 
organisation du Ministère de la Santé et de !'Hygiène Publique ; 

Vu la loi n°016-2017 / AN du 27 avril 2017 portant organisation de la concurrence au 
Burkina Faso ; 

Vu la loi n° 013-2013/ AN du 07 mai 2013 portant règlementation de la profession 
de commerçant, ensemble ses textes d'application; 

Vu la loin° 012-2013/AN du 07 mai 2013 portant régime général des importations 
et des exportations, ensemble ses textes d'application; 

• 



Vu la Zatu n° AN IV-03'3 /CNR/CAPRO du 18 juin 1987 portant organisation du 
monopole des tabacs ; 

Vu la loi n°040-2010/ AN du 25 novembre 2010 portant lutte contre le tabac au 
' Burkina Faso ; 

Vu le décret n° 2011-1051/PRES/PM/MS/MEF du 30 décembre 2011 portant 
conditionnement et étiquetage des produits du tabac au Burkina Faso et son 
modificatif; 

Vu l'arrêté conjoint n° 2015-366/MS/MICA du 07 avril 2015 portant fixation des 
modalités d'application du décret n°2011-1051/PRES/PM/MS/MEF du 30 
décembre 2011, portant conditionnement et étiquetage des produits du tabac au 
Burkina Faso et son modificatif; 

ARRETENT 

Article 1: En .?'pplication de l'article 6 du décret n°2019-

0676/PRES/PM/MINEFID/MS/MCIA du 26 juin 2019 portant modification 
du décret n° 2011-1051/PRES/PM/MS/MEF du 30 décembre 2011 portant 
conditionnement et étiquetage des produits du tabac au Burkina Faso et de 

l'article 16 du décret n° 2011-1051/PRES/PM/MS/MEF du 30 décembre 
2011 portant conditionnement et étiquetage des produits du tabac au 

Burkina Faso, la troisième série de mise en garde sanitaire en terme 
d'images, de textes, de numéros, de chiffres et de toutes autres mentions à 

faire figurer sur les emballages des produits du tabac est définie par les 

dispositions du présent arrêté. 

Article 2 : Les images et textes de mises en garde sanitaire à faire figurer sur les 

emballages des produits du tabac sont joints en annexe. 

Les numéros, les chiffres et toutes autres mentions à faire figurer sur les 
emballages des produits du tabac sont ceux prévus par l'arrêté conjoint 
n°2015-366/MS/MICA du 07 avril 2015 et son modificatif et l'arrêté 

conjoint n° 2019-0365/MS/MICA du 08 octobre 2019 portant modalités 

d'application du décret n°2011-1051/PRES/PM/MS/MEF du 30 décembre 

2011 portant conditionnement et étiquetage des produits du tabac au 

Burkina Faso et son modificatif. 

Article 3 : L'apposition, sur les emballages des produits du tabac, des images, textes, 
numéros, chiffres et les autres mentions prévus à l'article 2 ci-dessus 

s'effectue suivant les modalités fixées par l'arrêté conjoint n° 2019-
0365/MS/MICA du 08 octobre 2019 portant modification de l'arrêté 

conjoint n°2015-366/MS/MICA du 07 avril 2015 portant modalités 
d'application du décretn° 2011-1051/PRES/PM/MS/MEF du 30 décembre 
2011 portant conditionnement et étiquetage des produits du tabac au 

Burkina Faso et son mc,dificatif. 
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• 
Article 4: Les images et textes de mise en garde sanitaire prévus au premier alinéa de 

l'article 2 couvrent vingt-quatre (24) mois. Ils sont d'application 

obligatoire à l'échéance de la deuxième série de mise en garde sanitaire. 

La première image ainsi que le -texte de mise en garde correspondant 
seront utilisés les douze (12) premiers mois. La deuxième image ainsi que 
le texte de mise en garde correspondant seront' utilisés les douze (12) mois 
suivants. 

Article 5 : Le Secrétaire Général du Ministère de la Santé et de !'Hygiène Publique et 

le Secrétaire Général du Ministère du Développement Industriel, du 
Commerce, de l'Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, 

qui prend effet pour compter de sa date de signature et sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Ouagadougou, le ·2 1 JUIL 202J 

Le Ministre de la Santé et de !'Hygiène Publique 

Robert Lucien Jean Claude KARGOUGOU 
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